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main et pour s'assurer des vreux et des aspirations de 
leurs habitants; 

14. Prie le Secretaire general de fournir au Comite 
special les moyens et les services necessaires pour 
!'application de la presente resolution ainsi que des 
diverses resolutions et decisions relatives a la decolo
nisation adoptees par I' Assemblee generale et le 
Comite special. 
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36/69. Diffusion d'informations sur la decolonisation 

L'Assemblee [?enerale, 

Ayant examine le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui con
cerne I' application de la Declaration sur I' octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 
relatif a la question de la publicite a donner aux tra
vaux de l'Organisation des Nations Unies en matiere 
de decolonisation35 , 

Rappe/ant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant la Declaration sur l'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi 
que toutes Jes autres resolutions et decisions de !'Or
ganisation des Nations Unies concernant la diffusion 
d'informations sur la decolonisation, en particulier la 
resolution 35/ 120 de I' Assemblee generale, en date du 
11 decembre 1980, 

Reaffirmant !'importance de la publicite comme 
moyen d'atteindre les buts et objectifs de la Declara
tion et consciente de la necessite urgente et persis
tante de prendre toutes les mesures possibles pour 
faire connaitre a !'opinion publique mondiale tous Jes 
aspects des problemes de Ja decolonisation en vue 
d'aider efficacement Jes peuples des territoires colo
niaux a parvenir a l'autodetermination, a la liberte et 
a l'independance, 

Consciente du role de plus en plus important que 
jouent, dans la diffusion generale d'informations sur 
ce sujet, un certain nombre d'organisations non 
gouvemementales qui s'interessent particulierement a 
la decolonisation, 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui con
ceme l'application de Ja Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 
relatif a la question de la publicite a donner aux tra
vaux de !'Organisation des Nations Unies en matiere 
de decolonisation; 

2. Reaffirme qu'il importe d'assurer la diffusion Ja 
plus large possible d'informations sur Jes mefaits et 
les dangers du colonialisme, sur Jes efforts resolus 
deployes par les peuples coloniaux pour parvenir a 
l'autodetermination, a la liberte et a l'independance et 
sur !'assistance foumie par la communaute interna
tionale en vue de !'elimination des derniers vestiges 
du colonialisme sous toutes ses formes; 

3. Prie le Secretaire general, compte tenu des 
suggestions du Comite special, de continuer a prendre 
des mesures concretes par tous les moyens dont ii 

H /hid., chap. II. 

dispose, y compris les publications, la radio et la te
levision, pour assurer la diffusion generate et suivie 
d'informations sur les travaux de !'Organisation des 
Nations Unies en matiere de decolonisation et, no
tamment: 

a) De continuer, en consultation avec le Comite 
special, a rassembler, preparer et diffuser des don
nees d'information, des etudes et des articles ayant 
trait aux problemes de la decolonisation et, en par
ticulier, de poursuivre la publication du periodique 
Objectif: Justice et des autres publications, articles 
speciaux et etudes, y compris la serie Decolonisation, 
et de choisir parmi eux les documents auxquels ii 
convient de donner une diffusion plus large en Jes 
reimprimant dans diverses langues; 

b) De rechercher la pleine cooperation des puis
sances administrantes interessees pour !'execution 
des taches mentionnees ci-dessus; 

c) D'intensifier Jes activites de tous les centres 
d'information des Nations Unies, particulierement 
ceux d'Europe occidentale et du continent americain; 

d) D' entretenir des relations de travail etroites 
avec !'Organisation de !'unite africaine, en procedant 
a des consultations periodiques et a des echanges 
systematiques de renseignements pertinents avec elle; 

e) D'obtenir des organisations non gouvememen
tales qui s 'interessent particulierement a la decolo
nisation qu' elles contribuent a la diffusion des infor
mations pertinentes; 

_f) De s'assurer que seront disponibles lcs moyens 
et services necessaires a cet effet; 

R) De faire rapport au Co mite special sur les me
sures prises en application de la presente resolution; 

4. Invite tous Jes Etats, Jes institutions spe
cialisees et Jes autres organismes des Nations Unies, 
ainsi que Jes organisations non gouvernementales qui 
s'interessent particulierement a la decolonisation, a 
entreprendre ou a intensifier, en cooperation avec le 
Secretaire general et dans leurs domaines respectifs 
de competence, Ja diffusion a grande echelle des in
formations visees au paragraphe 2 ci-dessus; 

5. Prie le Comite special de suivre !'application de 
la presente resolution et de faire rapport a ce sujet 
a I' Assemblee generate lors de sa trente-septieme 
session. 

79e seance pleniere 
/er decembre 198I 

36/78. Conference des Nations Unies pour la promo
tion de la cooperation internationale dans le 
domaine des utilisations pacitiques de l'energie 
nucleaire 

L'Assemblee [?enerale, 

Rappe/ant ses resolutions 33/4 du 2 novembre 1978, 
34/63 du 29 novembre 1979 et 35/112 du 5 decembre 
1980, par lesquelles elle a decide de convoquer en 
1983 la Conference des Nations Unies pour la pro
motion de la cooperation internationale dans le do
maine des utilisations pacifiques de l'energie nu
cleaire, 


